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TEXTE

Au moment où s’achève l’année 2024, la France traverse une crise
poli tique inédite dont les symp tômes furent une disso lu tion et
l’adop tion d’une motion de censure. Ces derniers mois témoignent du
fait qu’une autre répar ti tion du pouvoir est possible au sein de la
V  République 1. Face à l’accou tu mance du phéno mène majo ri taire qui
s’est inscrit, depuis 1962, comme la trame narra tive d’une pièce de
théâtre dans laquelle l’oppo si tion « s’oppose » et la majo rité
« soutient », l’Assem blée natio nale se trouve orphe line de ses repères
tradi tion nels. Chaque camp propose des solu tions censées mettre en
branle une machine parle men taire enrayée. Pour certains, il s’agirait
d’une « coali tion d’intérêt général ». Pour d’autres, l’idéal serait une
desti tu tion, une démis sion volon taire du président voire un
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chan ge ment de consti tu tion. En bref, aux grands maux les
grands remèdes…

Ce qui se joue ne modifie en rien la Consti tu tion de 1958 ni
la délégitime de facto 2. Au contraire, celle- ci n’a jamais été autant
mobi lisée (nous avons redé cou vert les articles 12 et 50, long temps mis
en sommeil). Ses virtua lités parle men taires sont dévoi lées (inva li dant,
par la même occa sion, le quali fi catif trom peur de « semi- 
présidentiel 3 »). De plus, les tour ments poli tiques actuels sont aussi
liés à des effets élec to raux inat tendus. En tout état de cause, le
contexte de crise politico- institutionnelle dans lequel nous sommes
plongés révèle un nœud gordien : « l’inca pa cité du parle men ta risme
fran çais à composer avec un gouver ne ment dépourvu de
majo rité absolue 4 » en raison d’un habitus prési den tia liste. Or, « les
mœurs parle men taires doivent s’adapter à la formule
gouver ne men tale, fût- elle [sic] atypique 5 ».

2

Ce détour par l’actua lité nous invite à constater qu’une analyse des
aléas parle men taires « ne peut pas être comprise et éclairée par le
droit replié sur lui- même 6 ». Il exis te rait une part de trans cen dance
ou, tout du moins, des prin cipes politico- culturels et des valeurs qui
orientent le droit appli cable. Comme le sous- entend le nom de la
revue qui accueille cette contri bu tion, une valo ri sa tion des approches
cultu relles du droit est de nature à apporter des clés de
compré hen sion de la démo cratie contem po raine et de ses muta tions.
À cet égard, les vicis si tudes que l’on observe depuis le second
quin quennat d’Emma nuel Macron ont encou ragé certains
commen ta teurs à appeler de leurs vœux l’éclo sion d’une « culture du
compromis », préten du ment étran gère à la tradi tion française 7. La
bonne santé démo cra tique serait donc tribu taire d’un état d’esprit
voire d’une psycho logie politique.

3

Admet tons que le concept de « culture » renvoie tradi tion nel le ment à
l’ensemble des manières de voir et de faire qui déter minent le
compor te ment d’un indi vidu et d’un groupe 8. Qu’il s’agisse de
coutumes ou de convic tions, ce processus englobe un ensemble
struc turé de croyances inhé rentes à l’orga ni sa tion sociale et poli tique
d’une communauté 9. Cet ensemble de repré sen ta tions éparses
rassem blées au sein du concept de « culture » favo rise
l’épanouis se ment de propriétés juri diques propres à chaque système
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parle men taire. Dans une pers pec tive anthro po lo gique, la collec ti vité
humaine agit au regard de codes qui sont inté rio risés et perçus
comme obli ga toires. Autre ment dit, la poly sémie du concept, qui se
réfère autant à un savoir qu’à des atti tudes, souligne sa nature
multi di men sion nelle et complé men taire (le « savoir » influence les
« compor te ments » et ces derniers sont le reflet d’une connais sance
commune qui unifie un groupe social donné au sein duquel les
atti tudes sont rela ti ve ment « régle men tées »). En dépit du fait qu’il a
long temps été cantonné aux champs anthro po lo gique et
socio lo gique, le concept de « culture » entre tient donc des affi nités
avec le droit en raison de sa portée normative 10.

Deux obser va tions confortent la perti nence d’une analyse du
parle men ta risme à l’aune d’une approche cultu relle du droit
consti tu tionnel :

5

D’une part, cette approche entre en réso nance avec la ques tion des
sources du droit. Le régime parle men taire s’est histo ri que ment établi
par des pratiques, consti tu tives d’un droit non écrit. Outre- Manche,
ce phéno mène est si emblé ma tique « que la distinc tion du droit
poli tique et des mœurs publiques paraît souvent diffuse. La notion
même de consti tu tion est, en Angle terre, le fruit de cette promis cuité
des règles d’orga ni sa tion de l’État et des prin cipes de la
vertu civique 11 ». Le droit consti tu tionnel britan nique est, en ce sens,
une « traduc tion politico- juridique d’une culture et non pas d’un
système struc turé autour d’une somme de règles abstraites
supé rieures à d’autres, à un instant donné dans la vie d’un État 12 ».
Ces consi dé ra tions n’épargnent pas non plus le consti tu tion na lisme
écrit. En France, sous la Restau ra tion, il y avait certai ne ment « au- 
delà du jeu de tech niques multiples, un ensemble de condi tions
psycho lo giques et sociales, néces saires à l’épanouis se ment, toujours
fragile, jamais complè te ment acquis, du régime parlementaire 13 ».
C’est pour cette raison qu’il est néces saire de « prendre en compte
aussi bien l’histoire des repré sen ta tions consti tu tion nelles que celle
des faits consti tu tion nels, qui ne se déroulent pas au
même rythme 14 ».

6

D’autre part, le Parle ment est l’insti tu tion au sein de laquelle
s’exprime la démo cratie repré sen ta tive. Or, « en France, le mot
“parle men ta risme” a fini par renvoyer à une concep tion de la
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souve rai neté parle men taire inspirée des idéaux auto no miques de la
révo lu tion fran çaise (la souve rai neté nationale) 15 ». Béné fi ciant d’une
charge symbo lique, le Parle ment se trouve associé à des imagi naires
dans lesquels chacun y investit du sens. « La nouvelle sacra li sa tion de
la nation 16 » va l’auréoler d’une aura excep tion nelle. L’histo rio gra phie
a d’ailleurs façonné une mémoire partagée dans laquelle le légis latif
occupe un rôle fondamental 17. En créant des mythes qui inscrivent
l’histoire parle men taire dans le temps, « la Révo lu tion n’a pas
seule ment donné du rêve aux Fran çais, elle a cherché les fonde ments
de sa légi ti mité dans la geste de ses origines 18 ». De plus, la fonc tion
tribu ni tienne du Parle ment, qui s’exerce sous le regard du public 19,
met en scène « une confron ta tion ration nelle de points de vue
discutés dans le respect de formes prééta blies et
d’usages communs 20 ». Or, c’est l’analyse et la compré hen sion de ces
formes juri diques et l’évolu tion des usages (au sens de mœurs) qui
consti tuent une diver sité de cultures parle men taires qui se
complètent ou qui s’affrontent entre elles. En raison du plura lisme
idéo lo gique, de la pratique de l’art oratoire et de l’anta go nisme entre
la majo rité et l’oppo si tion, la discus sion parle men taire donne lieu à
une théâ tra lité. Malgré son insti tu tion na li sa tion par le droit 21, la
déli bé ra tion s’appa rente à « une bataille, un face- à-face où le texte
[en discus sion] devient prétexte à la mani fes ta tion d’un rapport de
forces. Dans le champ clos de l’hémi cycle, l’affron te ment est
ordon nancé selon un rituel bien établi. Mais loin de l’atté nuer, ce
céré mo nial semble enca drer et entre tenir la conflic tua lité.
L’hémi cycle est un lieu de tension, comme en témoignent les
atti tudes et les éclats de voix des prota go nistes. La notion de
discus sion ne rend pas compte de ce processus où la spon ta néité et
la violence sont bien présentes, où les corps expriment parfois
crûment les émotions ressenties 22 ».

La démarche cultu relle invite à comprendre diffé rem ment l’évolu tion
du droit parle men taire. En premier lieu, elle permet trait de
réin tro duire l’insti tu tion parle men taire dans son historicité. Par
nature, une culture, fût- elle parle men taire ou consti tu tion nelle, se
façonne dans un contexte évolutif rythmé par des événe ments
socio po li tiques qui sont parfois indé pen dants du
forma lisme juridique 23. L’équi libre établi entre les pouvoirs prend en
compte les succès et les erreurs du passé. Il ne s’agit pas de céder à
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une forme d’histo ri cisme, mais plutôt d’appré hender l’évolu tion de
l’insti tu tion parle men taire à travers le temps. Pour saisir les
muta tions qui la traversent, il est utile « d’éviter l’idéa lisme juri dique
en pensant les concepts dans leurs contextes réels 24 ». Depuis 1949,
la ratio na li sa tion juri dique et la culture du compromis du
parle men ta risme alle mand ne peuvent être comprises si on néglige le
trau ma tisme causé par l’échec de la Répu blique de Weimar, lorsque le
personnel poli tique fut inca pable de faire vivre
l’expé rience démocratique 25. À l’inverse, le droit écrit apporte parfois
la preuve de son impuis sance face à l’irré duc ti bi lité de cultures
parle men taires profon dé ment ancrées dans les menta lités. La
préten tion du droit écrit à régir entiè re ment le jeu insti tu tionnel est
souvent démentie par la réalité poli tique. Cette dernière révèle des
perma nences histo riques face auxquelles se heurte la volonté de
chan ge ment. Alors que certaines dispo si tions de la Consti tu tion de
1946 visaient à contenir l’effer ves cence parle men taire, elles ne furent,
en réalité, que des « barrières de papier 26 » parce que les hommes
poli tiques de la IV  Répu blique appré hen daient le fonc tion ne ment
insti tu tionnel en se réfé rant aux concep tions « répu bli caines » de
la III  République 27. Ces réflexions restent d’actua lité étant donné
que la V  Répu blique s’appuie sur « une véri table consti tu tion
conven tion nelle […] qui ne se laisse guère discerner à la simple
lecture du texte 28 ».

e

e

e

En second lieu, la démarche cultu relle offrirait un instru ment
supplé men taire à la méthode comparatiste. Si les régimes
parle men taires euro péens partagent des traits carac té ris tiques
communs, la pratique est parfois déter minée par des para digmes
poli tiques qui leur sont propres. Une culture parle men taire est ainsi
tribu taire des singu la rités natio nales – il est donc « vain de cher cher
une méthode juri dique unique d’analyse des parle ments » puisque
celle- ci « n’existe pas » 29. Sans pour autant céder à un
ethno cen trisme propice au rela ti visme, il s’agit de replacer le droit
formel à sa juste place tout en recon nais sant qu’il ne se suffit pas à
lui- même pour décrire les phéno mènes consti tu tion nels. Tous les
régimes parle men taires euro péens vont être struc turés autour de
concepts (« la respon sa bi lité poli tique », « la majo rité
parle men taire », « la disso lu tion », etc.) ou vont mettre en œuvre des
règles juri diques simi laires. Or, ce n’est pas pour autant que les
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systèmes insti tu tion nels seront iden tiques. Adossé aux
repré sen ta tions auxquelles il se rattache, le droit parle men taire est
ainsi le produit de processus sociaux et poli tiques qui méritent d’être
pris en compte. Par exemple, la France et les pays scan di naves (la
Norvège et le Dane mark) sont des pays régis par un
parle men ta risme négatif où s’applique une présomp tion de confiance
dont se prévaut le gouver ne ment. Un tel méca nisme juri dique
favo rise les gouver ne ments mino ri taires. Notre pays a fait la
démons tra tion de son inca pa cité à composer avec cette formule
gouver ne men tale. Si les Scan di naves réus sissent là où nous
échouons, cela s’explique par des ressorts cultu rels évidents 30.

De ce fait, il n’y aurait pas « une » culture parle men taire, mais « des »
cultures parle men taires propres à chaque système consti tu tionnel et
à chaque groupe social. En recon naître la plura lité ne nous interdit
pas pour autant d’en déter miner des éléments carac té ris tiques. En
gardant à l’esprit que « le rôle du Parle ment dépend large ment de la
volonté des parle men taires eux- mêmes 31 », notre démarche consiste
à décrire un mouve ment circu laire : les règles de droit positif font
évoluer les pratiques (consti tu tives de cultures parle men taires). En
même temps, les compor te ments (se réfé rant à des valeurs, à des
croyances et à des repré sen ta tions poli tiques) orientent égale ment
l’appli ca tion du droit. 

10

Par consé quent, nous nous inté res se rons à la manière dont un
groupe donné ou un acteur du jeu parle men taire perçoit l’insti tu tion
dans laquelle il évolue (I). La manière dont sont compris (au sens
d’inter préter) les énoncés juri diques reflète égale ment les traits d’une
culture parle men taire (II).

11

I. Culture parlementaire et culture
poli tique : l’inci dence compor te ‐
men tale du cadre juridique
Par une lecture néga tive, il convient de diffé ren cier le concept de
« culture parle men taire » de celui de « culture poli tique ». Ce dernier
renvoie à l’« ensemble de repré sen ta tions, porteuses de normes et de
valeurs, qui consti tuent l’iden tité des grandes familles politiques 32 ».
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En s’appuyant sur des codes cultu rels de compor te ments, il véhi cule
« une histoire et une mémoire collec tive plus ou moins élaborée et
plus ou moins intériorisée 33 ».

Sché ma ti que ment, la culture parle men taire entre tient des affi nités
avec la culture poli tique, mais ne s’inté resse qu’aux mœurs poli tiques
et aux mises en forme du pouvoir dans l’insti tu tion parlementaire 34.
Géné rant un senti ment d’appar te nance qui trouve son origine dans
un processus de socia li sa tion sociale et mili tante, la culture poli tique
fait écho à des familles de pensées idéo lo giques souvent
insti tu tion na li sées par les partis poli tiques. Elle n’est pas réduc tible à
une culture parle men taire puisque les stra té gies au Palais- Bourbon et
au Palais du Luxem bourg peuvent diverger de celles qui sont
conduites par la direc tion des partis poli tiques. Certaines sont
inhé rentes aux fonc tions mêmes du Parle ment, d’autres sont surtout
liées à la conquête du pouvoir et à la légi ti ma tion d’un corpus
doctrinal dans la société. En outre, la culture poli tique subit une
muta tion, en tant que culture parle men taire, au contact des
règles juridiques 35. Par exemple, un parti contes ta taire,
tradi tion nel le ment éloigné du pouvoir, va se « norma liser » en se
coulant dans le moule institutionnel 36. Le droit trans forme les
moda lités d’expres sion qui sont progres si ve ment ordon nées autour
d’argu ments juri diques tirés de la Consti tu tion et du Règle ment de
l’assem blée. Autre ment dit, « le devoir d’allé geance et de loya lisme
des partis à l’endroit de l’ordre légal est l’envers de
leur légitimation 37 ».

13

Pour déter miner les traits carac té ris tiques des cultures
parle men taires, il convient de se référer aux repré sen ta tions et aux
images qui fondent l’insti tu tion na li sa tion du Parle ment. La
concep tion que les parle men taires se font du rôle de l’assem blée (« la
façon dont ils pensent le Parle ment ») trans pa raît à l’aune de leurs
discours et de leurs compor te ments fondés en droit (A). La
percep tion de leur propre rôle (« la façon dont ils se pensent au sein
du Parle ment ») est mise en lumière par certaines pratiques
idéo lo giques (B). Parmi les prota go nistes de la vie parle men taire,
certains occupent des fonc tions spéci fiques qui parti cipent à inscrire
le droit parle men taire dans une tradi tion juri dique (C).
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A. L’image symbo lique du Parle ment
façonnée par le droit
Aux origines de la V  Répu blique, deux cultures parle men taires se
sont affron tées. La Consti tu tion de 1958 a abouti à une rupture dans
l’histoire du parle men ta risme fran çais : les ambi tions premières des
rédac teurs, parti sans d’un renver se ment des légi ti mités, visent à
mettre fin au « parle men ta risme absolu » qui avait mené à sa perte
les deux Répu bliques précé dentes. Pour reprendre les termes de
Michel Debré, énoncés dans son discours devant le Conseil d’État, il
s’agis sait de « briser les mauvaises habi tudes », grâce à un droit
formel. Or, ces habi tudes sont le reflet d’une culture répu bli caine,
façonnée à la fin du XIX  siècle, qui se retrouve à la gauche de
l’hémi cycle. Histo ri que ment, « toute tenta tive pour remettre en cause
la prépon dé rance du Parle ment dans les insti tu tions ou pour
renforcer l’exécutif afin de lui redonner un peu d’effi ca cité [était]
assi milée à un attentat contre la République 38 ». Même en 1958,
certains oppo sants au général de Gaulle soup çon naient « tout
plai doyer pour l’exécutif d’être, en fait, une entre prise contre la
liberté �…� ce qui a conduit certains au refus de voter l’inves ti ture du
général de Gaulle, c’était moins le contenu consti tu tionnel et
tech nique des réformes qu’il préco ni sait que le climat préfas ciste ou
les rumeurs de putsch mili taire qui accom pa gnaient son retour 39 ».
Dans le sillage de la réflexion menée par le général de Gaulle s’est
imposée une culture parle men taire « gaullo- consulaire 40 » qui
néglige la place du Parle ment dans la conduite des affaires publiques.
Certes, le droit a enté riné cette grille de lecture, mais elle a
égale ment été mise en pratique par les acteurs qui y ont adhéré. En
témoigne la doci lité volon taire des députés gaul listes rapi de ment
affu blés du terme de « godillots ». Au sein du camp gaul liste, « le
temps de l’Union pour la Nouvelle Répu blique fut celui d’un retour à
une disci pline exigeante » puisque « les liens étaient alors très forts
entre le pouvoir, le parti et les groupes », pour garantir la domi na tion
de l’exécutif 41. C’est à l’occa sion de la surve nance de conflits
consti tu tion nels que les diver gences rela tives à la place du Parle ment
dans l’économie insti tu tion nelle trans pa raissent clai re ment. Lors de
la contro verse de 1962, le senti ment que les droits du Parle ment sont
piétinés est flagrant dans la rhéto rique parle men taire. En se réfé rant
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à l’article 89, Gaston Monner ville joue le rôle de gardien de
la Constitution 42. Lorsque la motion de censure est discutée contre
le gouver ne ment Pompidou, le 4 octobre 1962, Paul Reynaud invoque
le pres tige bafoué du Parlement 43. Malgré cette levée de boucliers, le
droit a réussi à provo quer « une muta tion beau coup plus radi cale qui
touche aux fonde ments intel lec tuels et poli tiques de l’ancien
parle men ta risme et de l’ancienne concep tion du pouvoir exécutif 44 ».
Dès lors que la gauche se rallie à la V  Répu blique sous l’égide de
Fran çois Mitter rand, la culture parle men taire des socia listes épouse
celle qui avait été imposée par leurs prédé ces seurs. Les nouvelles
insti tu tions empêchent de se référer à une culture parle men taire
« répu bli caine » : le mitter ran disme de 1981 s’est accli maté au
prési den tia lisme jadis honni par l’auteur du Coup d’État permanent.
Les députés se mettent au service du programme prési den tiel (et non
plus légis latif) dont le mot d’ordre exhorte à changer la vie 45.
Effec ti ve ment, « le président peut compter sur un parti où la
disci pline constitue une norme forte et ancienne [qui] remonte aux
origines de la SFIO 46 ». Le Parti socia liste étant instru men ta lisé par le
pouvoir, la maîtrise de ses instances diri geantes et de son bureau
exécutif par Fran çois Mitter rand renforce la mise au pas d’une
majo rité parle men taire consciente que sa victoire procède de celle de
son premier secré taire à l’élec tion prési den tielle. Comme le relève
Philippe Raynaud, « le style de gouver ne ment a changé, du fait
notam ment du rôle impor tant joué par un Parti socia liste […] qui avait
gardé une certaine culture parlementariste 47 ». Toute fois, celle- ci ne
se défait pas de « quelques aspects “auto ri taires” de la
tradi tion révolutionnaire 48 », qui renforcent les travers de
la V  République.

e

e

De plus, l’Assem blée natio nale et le Sénat font vivre en leur sein une
culture parle men taire rela ti ve ment distincte. Il prévaut au Palais- 
Bourbon une culture parle men taire de l’affron te ment. Le mode de
scrutin, la bipo la ri sa tion et le « parle men ta risme négatif » (qui
suppose une faible légi ti ma tion du gouver ne ment) favo risent une
radi ca li sa tion des rapports entre l’oppo si tion et la majo rité. Depuis
plus de soixante ans, la pratique poli tique « n’a pas su dura ble ment
civi liser la démo cratie majoritaire 49 ». La mise en scène du conflit et
l’intran si geance idéo lo gique produisent des consé quences poli tiques,
comme le refus des coali tions et de toute logique parte na riale entre

16



Les représentations et les mœurs politiques au cœur de la « vie parlementaire »

les forces poli tiques. À l’inverse, la fonc tion modé ra trice, assi gnée au
bica mé risme, incite les séna teurs à défendre une image radi ca le ment
diffé rente de leur insti tu tion. Mettant en œuvre « une stra tégie de
légi ti ma tion », le Sénat est attentif à « se présenter au monde au
regard des attentes légi times qui lui semblent être celles de
son rôle 50 ». Cette aspi ra tion à préserver une singu la rité séna to riale
connaît des traduc tions juri diques. Les séna teurs codi fient parfois
des procé dures, qui sont étran gères à la chambre basse, dans leur
Règle ment (à l’instar du temps légis latif concerté). Au contraire, ils
vont davan tage se fier au droit non écrit, qu’ils jugent plus conforme
à leur ethos 51.

B. L’image symbo lique de la figure du
parle men taire façonnée par l’idéo ‐
logie politique
La culture parle men taire révèle égale ment les concep tions morales et
poli tiques à l’aune desquelles les parle men taires envi sagent leur
propre rôle en tant qu’élus incar nant la nation (ou plutôt, au vu des
évolu tions de la repré sen ta tion poli tique, en tant qu’élus repré sen tant
leurs électeurs 52). Il va de soi qu’être dans la majo rité ou dans
l’oppo si tion n’impose pas les mêmes attitudes 53. Subor donnée aux
cultures poli tiques, cette pers pec tive fait aussi écho à l’habitus qui se
déduit de l’appar te nance à une famille poli tique. En ce sens, « le bain
culturel dans lequel l’indi vidu est immergé serait le noyau dur de
l’expli ca tion des compor te ments politiques 54 ». Les postures sont de
nature à enrayer la machine légis la tive et peuvent contre venir à une
certaine cour toisie répu bli caine. Là encore, l’actua lité illustre une
évolu tion des pratiques depuis le début de la XVI  légis la ture.
Analy sant l’ambiance survoltée qui a accom pagné le débat sur les
retraites en 2023, Jean- Félix de Buja doux dessine les contours de la
culture parle men taire du groupe d’oppo si tion La France insou mise. Il
évoque « une stra tégie au style souvent outran cier, mais effi cace du
point de vue des objec tifs pour suivis, faite notam ment d’inter ven tions
desti nées autant – sinon davan tage – à être relayées sur les réseaux
sociaux qu’à contri buer à l’écri ture commune des textes de loi 55 ».
Lorsqu’ils s’inves tissent dans le travail parle men taire, les députés
mélen cho nistes préfèrent adopter la posi tion du « mili tant qu’ils ont
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été et qu’ils demeurent en partie » parce qu’ils savent que « leurs
véri tables inter lo cu teurs sont hors des murs du Palais Bourbon 56 ».
Par voie de consé quence, ces stra té gies rejaillissent sur l’image
de l’institution 57. Pour que celle- ci ne soit pas exces si ve ment
écornée, la trans gres sion compor te men tale est juri di que ment
sanc tionnée. Le droit parle men taire disci pli naire inter vient ainsi
« pour assurer la conti nuité de la repré sen ta tion poli tique, c’est- à-
dire pour empê cher que, par une multi pli ca tion de compor te ments,
certes indi vi duels, le Parle ment ne soit dans l’inca pa cité d’assurer ses
fonc tions repré sen ta tive, légis la tive et de contrôle politique 58 ».

C. Les gardiens de la tradi ‐
tion parlementaire
Certains acteurs poli tiques remplissent des fonc tions spéci fiques qui
leur permettent de promou voir leur vision du parle men ta risme. En
France, les prési dents des Assem blées jouent un rôle primor dial
« dans la construc tion d’une culture et d’un imagi naire de la
vie parlementaire 59 ». Sous la V  Répu blique, Philippe Séguin a
imposé un style emblé ma tique en impul sant de nombreux
chan ge ments : la limi ta tion du temps de vote pour éviter
l’absen téisme, la publi cité des travaux en commis sion, le
rééqui li brage du temps de parole entre les députés et les ministres
lors des ques tions au gouver ne ment, etc. 60. Outre les inci dences
insti tu tion nelles qui en découlent, cette ambi tion réfor ma trice est
égale ment motivée par « son souhait de faire de l’Assem blée “une
maison ouverte”, c’est- à-dire davan tage tournée vers l’exté rieur, mais
aussi un lieu d’instruc tion perma nente ». À ses yeux, « il est
fonda mental de veiller à l’image du Palais Bourbon 61 ». Depuis 2022,
Yaël Braun- Pivet, prési dente de l’Assem blée natio nale, s’est
régu liè re ment présentée comme la protec trice des droits du
Parle ment contre un gouver ne ment peu soucieux des procé dures et
de la sincé rité du débat parlementaire 62. Par- delà la person na lité de
ceux qui occupent le perchoir ou le plateau, ils mettent aussi en
lumière les propriétés norma tives d’une culture parle men taire, issue
de la tradi tion, et sont, en ce sens, les « gardiens » d’un droit
consti tu tionnel non écrit produit par la pratique qui en est faite. De
tout temps, « en raison de l’absence ou de l’insuf fi sance des textes
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écrits, ils prenaient l’habi tude de se référer aux “usages
de maison 63” ». Assi milés à des « auto rités morales », ils peuvent
« non seule ment écarter l’appli ca tion d’un précé dent, mais aussi se
fonder sur un précé dent contraire à celui que les fonc tion naires
parle men taires leur ont suggéré 64 ». Outre- Rhin, le rôle accordé aux
secré taires d’État parle men taires (parle men ta rische Staatssekretäre)
illustre, dans une certaine mesure, une culture parle men taire
alle mande qui légi time l’impor tance poli tique du Bundestag dans la
déter mi na tion du programme gouver ne mental. Élus en son sein, les
secré taires d’État parle men taires sont asso ciés à un ministre sans
pour autant être membres du cabinet. Il leur revient la tâche de le
« soutenir dans ses fonc tions de direc tion poli tique et d’assurer un
contact perma nent avec les diverses instances parlementaires 65 ».
Favo ri sant la fusion des pouvoirs, « ils sont de véri tables agents de
liaison (Bindeglieder) entre les deux pôles de la majo rité dont ils
inten si fient la relation 66 ». Dans une étude qui leur est consa crée,
Alexis Four mont envi sage « l’intro duc tion en France de ce système
des secré taires d’État parle men taires, puisqu’elle condui rait à relier
plus harmo nieu se ment exécutif et assem blées que dans le cadre de la
“coor di na tion centra lisée” exis tant actuel le ment ». Cette néces sité
« se ressent à la fois dans le cadre du prési den tia lisme majo ri taire
habi tuel le ment à l’œuvre, carac té risé par un certain autisme
tech no cra tique et un refus du compromis, et dans celui du
“prési den tia lisme mino ri taire” » 67.

Quant aux fonc tion naires parle men taires exer çant à l’Assem blée
natio nale et au Sénat, ils incarnent la perma nence insti tu tion nelle en
faisant valoir leur compé tence et leur bonne connais sance des
rouages administratifs 68. Recrutés par la voie d’un concours, ils
partagent assu ré ment une culture parle men taire diffé rente de celle
des acteurs poli tiques. Cela se justifie, entre autres, par leurs
missions prin ci pa le ment tech niques. Se dissi mu lant derrière
l’objec ti vité du droit et protégés par leurs obli ga tions statu taires, « les
admi nis tra teurs n’ont aucune adhé sion poli tique à faire valoir à
l’égard du parle men taire avec lequel ils vont travailler, les
fonc tion naires parle men taires devant bien au contraire servir avec la
même neutra lité tout député ou séna teur, quels que soient son parti
de ratta che ment et ses idées 69 ». En commis sion ou derrière le
président de séance, ils sont les gardiens d’une méthode déli bé ra tive
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ances trale et parti cipent à la « maté ria li sa tion de l’acte légis latif ».
Effec ti ve ment, les mots employés « dans les deux divi sions du service
de la séance sont parti cu liè re ment évoca teurs : confec tionner les
précé dents ou le recueil des lois, lisser un texte, nettoyer des
amen de ments… C’est à un véri table arti sanat qu’on a affaire. De
géné ra tion en géné ra tion le même savoir- faire se transmet 70 ». De ce
fait, ces hommes et ces femmes de l’ombre contri buent à un
processus d’accul tu ra tion au service de certains parle men taires qui
ne maîtrisent pas la légis tique et le droit parlementaire 71.

II. Culture parlementaire et
culture consti tu tion nelle : la
percep tion (poli tique, idéo lo gique
et morale) des énoncés juri diques
appli cables au sein du Parlement
Il convient de diffé ren cier le concept de « culture parle men taire » de
celui de « culture consti tu tion nelle ». Cette dernière renvoie à « la
percep tion, la compré hen sion de l’objet “consti tu tion” à la faveur de
pratiques, de discours et de représentations 72 ». Par voie d’analogie,
la culture parle men taire concerne, quant à elle, la manière dont sont
perçues et inter pré tées les dispo si tions spéci fi que ment ratta chées
aux compé tences et aux fonc tions du Parle ment. L’analyse de ces
percep tions est primor diale, car « ce sont “les mœurs” qui
inter prètent et font vivre 73 » les règles juri diques. Les usages qui sont
faits du droit d’amen de ment (A) et de l’excep tion d’irre ce va bi lité (B)
sont, à cet égard, éloquents. Collec ti ve ment inté rio risée par les
acteurs, une culture parle men taire, surdé ter minée par l’aura
prési den tielle et peu propice à la déli bé ra tion poli tique, impose une
inter pré ta tion « gouver ne men tale » du droit (C).
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A. L’usage du droit d’amen de ment à des
fins obstruc tion nistes : la mise en
scène chao tique de l’espace
public parlementaire
Attri bu tion protégée par la Consti tu tion et enca drée par le
Règle ment des assem blées, le droit d’amen de ment est consub stan tiel
à la déli bé ra tion parle men taire dans la mesure où il « s’iden tifie à la
psycho logie des élus 74 ». Certes, ce droit est soumis à des limites
signi fi ca tives (les irre ce va bi lités prévues aux articles 40 et 41, la règle
de l’enton noir, le lien exigé avec le texte, etc.), mais il permet aux
parle men taires de modi fier le contenu du projet de loi. D’autant plus
que la révi sion consti tu tion nelle de 2008 a renforcé l’impor tance des
commis sions parle men taires au sein desquelles est exercée cette
préro ga tive. L’actua lité démontre surtout que cette faculté est
inter prétée dans le but d’obstruer la discus sion en séance. Le
parle men taire feint de parti ciper à l’écri ture de la loi tout en abusant
du temps de parole qui leur est accordé. Par ce biais, il va
« s’exprimer moins dans un but tech nique, mais plutôt poli tique, soit
à des fins person nelles, soit pour mener une action collective 75 »
contre le gouver ne ment. Nonobs tant la révi sion consti tu tion nelle de
2008 dont les mérites sont louables 76, la justi fi ca tion poli tique de
l’obstruc tion parle men taire procède d’une volonté de restaurer la
fonc tion déli bé ra tive du Parle ment qui a été fragi lisée sous
la V  Répu blique. Cette stra tégie sublime la conflic tua li sa tion des
inté rêts parti sans et illustre une bruta li sa tion des mœurs poli tiques.
Elle met aussi en valeur une certaine comba ti vité, indis pen sable pour
que l’oppo si tion se fasse entendre par le bloc majo ri taire. Les groupes
obstruc tion nistes jugent ainsi néces saire cette instru men ta li sa tion
oppor tu niste des moyens procé du raux pour rendre visible la vita lité
du débat parlementaire.
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B. Le déclin de la motion de rejet préa ‐
lable : le désin térêt pour la protec tion
parle men taire de la Constitution
Au titre des motions de procé dure, la motion de rejet préa lable,
unifiant l’excep tion d’irre ce va bi lité et la ques tion préa lable, permet
aux parle men taires de rejeter le texte sans déli bérer dès lors que
celui- ci est consi déré comme « contraire à une ou plusieurs
dispo si tions constitutionnelles 77 ». Rares sont les cas où elle
est adoptée 78. Alors que le parle men ta risme fran çais s’est
histo ri que ment affirmé par un rejet de la sanc tion juri dic tion nelle,
l’utili sa tion actuelle de cette procé dure vise moins à défendre une
inter pré ta tion de la Consti tu tion qu’à rejeter le texte pour des raisons
poli tiques. À l’Assem blée natio nale, « ce qui était en théorie une
procé dure de contrôle de la consti tu tion na lité des lois est donc
devenu, en pratique, une procé dure permet tant de gagner du temps
de parole aisé ment, sans effet notable autre que celui d’agacer une
majo rité peu disposée à se laisser convaincre 79 ». Exemple
symp to ma tique d’une muta tion de la culture parle men taire, les
acteurs poli tiques ont intégré l’idée selon laquelle le contrôle de
consti tu tion na lité relève prio ri tai re ment du Conseil consti tu tionnel.
En 2023, lors de la réforme des retraites, le gouver ne ment a opté
pour un détour ne ment de procé dure en se fondant sur l’article 47-1
de la Consti tu tion. Pour autant, « les protes ta tions des
parle men taires ont été parti cu liè re ment molles, et aucune force
poli tique n’a voulu faire de son incons ti tu tion na lité (d’ailleurs pas
iden ti fiée par la majo rité du personnel poli tique) un sujet média tique,
limi tant la ques tion à son carac tère exclu si ve ment politique 80 ». En
outre, la saisine accordée à soixante députés et soixante séna teurs les
incite à exter na liser le débat consti tu tionnel en dehors de l’hémi cycle
au point que la protec tion parle men taire est doré na vant réduite à
« un travail d’anti ci pa tion de ce que pour rait être la déci sion
des juges 81 ». Il va de soi que cette évolu tion est conco mi tante au
mouve ment de juri dic tion na li sa tion qui a embrassé tous les États de
droit euro péens à partir du milieu du XX  siècle. Nous consta tons un
phéno mène simi laire en Alle magne où la Cour de Karls ruhe exerce
une fonc tion primor diale pour des raisons histo riques qui lui
sont propres 82. Il en est autre ment en Grande- Bretagne, où
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« l’héri tage histo rique au fonde ment de la
Consti tu tion britannique 83 » accorde un privi lège poli tique au
Parle ment de West minster. Il comprend en son sein des commis sions
spécia le ment char gées des ques tions consti tu tion nelles qui
coha bitent avec la garantie juri dic tion nelle mise en œuvre depuis
l’adop tion du Human Rights Act.

C. La persis tance d’une « idéo logie
prési den tia liste » : l’obstacle à une
repar le men ta ri sa tion du
système institutionnel
L’analyse des cultures parle men taires nous renseigne aussi sur la
manière dont le pouvoir exécutif perçoit sa rela tion avec l’Assem blée
natio nale. Illus tra tion du « parle men ta risme négatif », l’inter pré ta tion
de l’article 49 alinéa 1 a imposé une convention contra legem qui
neutra lise, entre autres, l’obli ga tion pour le Premier ministre de se
soumettre à un vote de confiance. Le fait que sa nomi na tion soit
juri di que ment consa crée par le décret prési den tiel a faci lité
l’appa ri tion de cette règle non écrite unani me ment acceptée. Or, elle
illustre aussi une culture parle men taire forte ment prési den tia liste à
l’aune de laquelle on ne juge pas indis pen sable de maté ria liser, par un
vote, l’union entre la majo rité parle men taire et le gouver ne ment. Pour
le dire autre ment, « l’élec tion du président de la Répu blique consacre
la rupture complète avec la confiance parle men taire, la confiance
prési den tielle deve nant exclu sive […] quitte à [ce que] l’oppo si tion
dépose une motion de censure 84 ». C’est là que le bât blesse : lorsque
les oppo si tions contestent le pouvoir discré tion naire de nomi na tion
exercé par le président, cette conven tion est nette ment moins
accep table. Ce mécon ten te ment doit d’ailleurs être pris au sérieux
puisqu’elles sont en mesure de se coaliser pour renverser le
gouver ne ment. Depuis le second quin quennat d’Emma nuel Macron,
la frac tu ra tion parti sane à l’Assem blée natio nale oblige à inter préter
la Consti tu tion « selon les canons d’un régime parle men taire de sorte
que l’on voit ressurgir les trac ta tions entre partis antérieures à la
forma tion d’un gouver ne ment, ce qui rappelle par maints aspects les
us et coutumes parle men taires de la défunte IV  République 85 ».
Encore faut- il que les diri geants poli tiques consentent à « jouer un tel
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rôle �alors� qu’ils n’ont pas d’ailleurs l’esprit de compromis néces saire
pour l’accom plir, et surtout qu’ils pensent tous à la future
élec tion présidentielle 86 ». En outre, une atti tude « contre- 
majoritaire » à l’égard du Parle ment se mani feste égale ment lorsque
l’usage de l’article 49 alinéa 3 est détourné de ses fina lités premières.
À l’origine, « la légi ti mité de ce méca nisme suppose l’exis tence d’une
majo rité initiale dont il a pour objet de neutra liser les
défec tions silencieuses 87 ». L’impré vi si bi lité des événe ments ne prive
pas le président de la Répu blique et le Premier ministre des moyens
que leur accorde la Consti tu tion pour contenir le chahut qui agite
l’Assem blée natio nale. Or, les aléas poli tiques et élec to raux ne doivent
pas pour autant les inciter à déna turer les règles juridiques 88.
Consi dérée comme un passage en force par l’opinion publique, cette
procé dure aboutit doré na vant à esca moter la déli bé ra tion
parle men taire – ce qui réac tive « des habi tudes d’irres pon sa bi lités
incom pa tibles avec ce que doit être un régime parlementaire 89 ». Elle
est donc mani pulée pour main tenir l’illu sion que le président de la
Répu blique conserve la main dans un contexte qui lui échappe. Ayant
fusionné avec la logique prési den tia liste qui s’est imposée dans les
esprits, « la culture consti tu tion nelle s’est préservée de toute
tendance à la parle men ta ri sa tion […] et empêche de penser un autre
modèle institutionnel 90 ».

En complé ment des formes juri diques qui encadrent le
fonc tion ne ment des assem blées, les cultures parle men taires
renver raient donc à des formes poli tiques et morales. Ces images
proje tées sur l’insti tu tion concernent ses décli nai sons orga nique et
fonc tion nelle. Dans la mesure où les règles juridiques stricto sensu
n’imposent rien par elles- mêmes, la « vie parle men taire » est donc
bien plus vaste que le cadre juri dique auquel elle n’est pas réduc tible.
En ce sens, une approche cultu relle ne vise « nulle ment [à] adopter le
point de vue d’une autre science sociale », mais plutôt à « prendre en
compte la pratique constitutionnelle i.e. la réalité poli tique et sociale
dans laquelle s’inscrivent les croyances sociales et les
menta lités politiques 91 ». En adop tant une pers pec tive dyna mique, il
s’agit de recon naître que l’inter pré ta tion des règles juri diques est
étroi te ment adossée à un certain nombre de valeurs et de prin cipes.
Ces derniers « s’imposent plus ou moins nette ment dans l’imagi naire
des acteurs, à la faveur d’un moment de cris tal li sa tion politique 92 ».
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NOTES

1  Les commen ta teurs non- juristes oublient d’ailleurs souvent de préciser
que le texte consti tu tionnel de 1958 (qualifié de « consti tu tion
ortho pé dique » par M. Prélot) a été pensé dans l’hypo thèse d’une absence
de majo rité parlementaire.

2  Pour J.-M. Denquin, « Le souve rain bien et le moindre mal », JP Blog,
23 octobre 2024, « Changer la Consti tu tion ne paraît actuel le ment ni
possible ni néces saire : le rapport des forces qui rend diffi cile la dési gna tion
d’un premier ministre rend égale ment impos sible un consensus sur toute
modi fi ca tion des insti tu tions », URL : https://blog.juspoliticum.com/2024/1
0/23/le- souverain-bien-et-le-moindre-mal-par-jean-marie-denquin/
[consulté le 27 juin 2025].

3  A. Le Divellec, « Introu vable “semi- présidentialisme” : les régimes
parle men taires biélec tifs sans emprise prési den tielle », Pouvoirs,
vol. 1, n  184, 2023, p. 51, DOI : 10.3917/pouv.184.0051.
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parle men taires », Marianne, 25 juin 2024, URL : https://www.marianne.net/
agora/tribunes- libres/alexis- buixan-la-dissolution-ne-resoudra-en-rien-l
a-deterioration-des-moeurs-parlementaires [consulté le 27 juin 2025].

5  Ibid.

6  A. Le Divellec, « Préface », dans A. Fourmont, L’oppo si tion parle men taire
en droit consti tu tionnel. Étude comparée : France- Allemagne, Paris, LGDJ,
2016, p. X.

7  J. Garrigues, « Pour sortir de la crise, une révo lu tion cultu relle de nos
élites poli tiques est néces saire », Le Figaro, 12 décembre 2024, URL : http
s://www.lefigaro.fr/vox/politique/pour- sortir-de-la-crise-une-revolution

À ce titre, Denis Baranger affirme que « ce qui est à notre dispo si tion
au sujet des parle ments, ce sont des repré sen ta tions, des pratiques,
et des règles de droit 93 ». Pour tant, selon lui, « il est extrê me ment
frap pant de remar quer que ces trois dimen sions sont loin
de coïncider 94 ». C’est pour quoi l’étude des cultures parle men taires
semble indis pen sable pour comprendre ce hiatus entre le droit
parle men taire tel qu’il est écrit et celui qui est concré tisé et vécu par
les acteurs.
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À la lumière de la crise poli tique fran çaise inter venue en 2024, des
ensei gne ments peuvent être tirés pour faire émerger de nouveaux outils
concep tuels. Une analyse des mœurs et des repré sen ta tions aide à
comprendre le droit parle men taire tel qu’il est pratiqué et appré hendé par
les acteurs. La présente contri bu tion tente donc de dessiner les contours
juri diques du concept de « culture parle men taire » pour mieux cerner le
contexte de trans for ma tion des cadres de pensée qui struc turent les
systèmes de gouver ne ment. Peu mobi lisée par la doctrine
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consti tu tion na liste, cette démarche renferme toute fois de nombreux
mérites : réins crire l’insti tu tion parle men taire dans son histo ri cité et offrir
un nouvel instru ment à la méthode comparatiste.

English
In the light of the French polit ical crisis of 2024, lessons can be drawn from
it to develop new concep tual tools. An analysis of mores and
repres ent a tions can shed light on the prac tical imple ment a tion and
under standing of parlia mentary law by the indi viduals involved. This paper
there fore attempts to outline the legal contours of the concept of
“parlia mentary culture” in order to gain a better under standing of the
context in which the frame works of thought that struc ture systems of
govern ment are chan ging. While this approach has not been widely adopted
in consti tu tional theory, it possesses several merits: it situ ates the
parlia ment insti tu tion within its histor ical context and provides a new tool
for the compar ative method.
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